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ARTICLE 3 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Lorsqu’il est constaté un manquement reposant sur une norme qui entre en contradiction avec une 
norme européenne sur l’épandage, l’exploitation agricole ne peut être sanctionnée. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à protéger les agriculteurs Français.

En effet, en France, certaines zones vulnérables imposent des périodes d’interdiction d’épandage 
plus longues que celles prévues par la directive 91/676/CEE relative à la protection des eaux contre 
la pollution par les nitrates, ce qui peut entraîner une charge réglementaire supplémentaire pour nos 
exploitants. En comparaison, en Allemagne, les périodes d’interdiction d’épandage sont strictement 
alignées sur les prescriptions de la directive, permettant ainsi aux agriculteurs une plus grande 
flexibilité dans la fertilisation tout en respectant les objectifs environnementaux.

Cette mesure garantit ainsi que les agriculteurs ne paient plus le prix fort des mauvaises décisions 
du législateur. Elle contribue également à éviter la concurrence déloyale avec les autres États 
membres, où les normes sont appliquées de manière moins contraignante, afin de préserver la 
compétitivité de notre agriculture. 


